
 Le CONGRES 
Il se réunit tous les 4 ans pour décider 

des questions syndicales générales et 

voter les rapport d’activité  

et rapport financier. 

Il élit le Secrétaire général. 

Le Conseil Général 
70 membres, dont 24 pour l’Europe. 

Il se réunit une fois par an pour  

mettre en application les décisions 

du congrès. Il dirige les activités  

de la CSI entre deux congrès. 

Le Bureau Exécutif 
Le Secrétaire général + 25 membres 

Il se réunit au moins deux fois par an 

pour préparer les décisions  

du conseil général et traiter 

les questions urgentes. 

élit 
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En fonction du nombre de syndiqués, 

4 représentants FSU 

2 représentants des syndicats français :  

la CFDT (F. Chérèque)  

et la CGT (B. Thibault) 

La FSU n’y sera pas représentée  

1 seul représentant pour les syndicats 

français : F. Chérèque  

(B. Thibault est suppléant) 

La FSU n’y sera pas représentée  

Le fonctionnement de la CSI 
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